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Loi* dé Chasse et de Pêche de la Province de Québeo.

CH A 6 8 B.

H eat défendu de chasser VOrignal, le Chevreuil, l’Elan et 
le Caribou du 1er Février au 1er Septembre ; le Castor, le 
Vison, la Loutre, la Martre, le Pékan et le Chat Sauvage, entre 
le 15 Mars et le 1er Novembre ; le Rat musqué, du 1er Mai 
au 1er Avril ; le Rat musqué dans les districts de Québec, 
Saguenay, Chicoutimi, Montmagny, Kamouraska, Ri- 
mouski et Gaspé, du 1er Juin au 1er Avril ; le Lièvre, du 
1er Mars au 1er Novembre ; la Perdrix, du 1er Janvier au 
16 Septembre; le Coq de bruyère, le Ptarmigan, la Bécasse, 
la Bécassine, VAlouette, du 1er Février au 1er Septembre ; (1) 
le Cygne, l’Oie sauvage, l’Outarde, le Canard, la Macrtuse, la 
Sarcelle, du 15 Avril au 9 Septembre; (2) les Oiseaux insec
tivores, du 1er Mars au 1er Septembre ; les Oiseaux de 
proie, les Tourtes, le Martin-pêcheur, le Corbeau et la Cor
neille peuvent être chassés toute l’année.

PÊCHE.

Il est défendu de pêcher le Saumon au filet du 31 Juillet 
au 1er Mai, et à la ligne, du 1er Septembre au 1er Mai ; le 
Poisson blanc, du 10 Novembre au 1er Décembre ; la Truite 
saumonnée, du 15 Octobre au 1er Décembre ; le Broclu t, le 
Doré et le Maskinongé, du 15 Avril au 15 Mai ; VAchigan, du 
16 Mai au 16 Juin.

(1) Il n’est pas permis de chasser ces oiseaux entre une 
heure après le coucher et une heure avant le lever du 
soleil.

(2) Les habitants de la partie du pays située tl l’eit et 
su nord des comtés de Montmorency et de Montmagny

Civent chasser ces volatiles en toute saison, mais pour 
t propre consommation seulement


